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L'inspection médicale du travail
Par le professeur Luigi Parmeggiani,

chef du Service de la sécurité et de l'hygiène du travail,
Département des conditions de travail et de vie

Bureau international du travail — Genève

L'inspection médicale du travail - queUes que soient la structure
administrative d'un pays et, en particulier, sa législation en matière
de travail et d'affaires sociales — constitue toujours l'un des piliers
du système de protection et de promotion de l'intégrité physique et
mentale des travailleurs, ct le Bureau international du travail
(BIT), auquel j'ai l'honneur d'appartenir, attache une très grande
importance à ce sujet.

A) Les tâches de l'inspection médicale du travail

Bien que la question ait été évoquée maintes fois dans des instruments

antérieurs, c'est dans la convention No 81 de l'organisation
internationale du travail (OIT) que l'on peut voir le point de départ
formel d'une définition, au niveau international, des tâches de
l'inspection médicale du travail; cet instrument international, qui fut
adopté en 1947, a été ratifié jusqu'à ce jour par 70 pays, parmi
lesquels se trouve la Confédération suisse.

Cette convention stipule, à son article premier, que chaque Etat
membre de l'OIT, pour lequel la convention est en vigueur, doit
avoir un système d'inspection du travail pour les établissements
industriels. La partie II de la convention étend son champ d'application

aux établissements commerciaux, mais les Etats membres ont la
faculté de ne pas accepter cette disposition s'ils en font la déclaration

au moment où ils ratifient la convention. L'article 3 définit
comme suit les tâches de l'inspection du travail :

a) assurer l'application des dispositions légales relatives aux conditions

de travail et à la protection des travailleurs dans l'exercice de
leur profession, telles que les dispositions relatives à la durée du
travail, aux salaires, à la sécurité, à l'hygiène et au bien-être, à

l'emploi des enfants et des adolescents, et à d'autres matières
connexes, dans la mesure où les inspecteurs du travail sont chargés
d'assurer l'application desdites dispositions ;

b) fournir des informations et des conseils techniques aux
employeurs et aux travailleurs sur les moyens les plus efficaces
d'observer les dispositions légales ;

c) porter à l'attention de l'autorité compétente les déficiences ou les
abus qui ne sont pas spécifiquement couverts par les dispositions
légales existantes.
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Selon l'article 9 de la convention, chaque Etat ratifiant la convention

prendra les mesures nécessaires pour assurer la collaboration
d'experts et de techniciens dûment qualifiés, y compris des médecins,
au fonctionnement de l'inspection afin d'assurer l'application des

dispositions légales relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs

dans l'exercice de leur profession et de s'enquérir des effets des

procédés employés, des matières utilisées et des méthodes de travail,
sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs.

La convention No 81 est complétée par la recommandation No 81

qui met l'accent sur la mission préventive des services d'inspection
du travail, y compris l'examen préalable des plan relatifs à des
établissements nouveaux, à des installations nouvelles ou à des procédé-
nouveaux de fabrication, notamment en ce qui concerne les mesures
d'hygiène et de sécurité.

C'est sur cette base que les principes inspirant spécifiquement
l'action des services d'inspection médicale dans les différents pays
ont été analysés lors du Colloque international sur l'inspection médicale

du travail, organisé en 1963 par le BIT, avec la collaboration de

l'Organisation mondiale de la santé. Ces principes ont été l'objet
d'une publication récente du BIT. Les tâches de l'inspection médicale

du travail (selon le BIT et l'OMS) peuvent être résumées
comme suit:

a) surveiller, principalement au moyen d'inspections, l'application
correcte des dispositions législatives et réglementaires concernant la
protection de la santé des travailleurs. Il s'agit avant tout des normes
relatives à l'hygiène industrielle, à la protection contre les substances

nocives, aux examens médicaux préventifs, à la surveillance
médicale de catégories spéciales de travailleurs, au travail des

enfants, des diminués physiques et des femmes enceintes, à la
surveillance de l'alimentation des travailleurs lorsque la nourriture est
fournie par l'employeur, aux premiers secours, aux services
d'hygiène et de bien-être dans l'entreprise, c'est-à-dire à toutes les normes
qui relèvent de manière exclusive ou prépondérante de la compétence

du médecin inspecteur. En deuxième lieu, il s'agit de toute
norme visant, même en partie, la protection de la santé des travailleurs,

ce qui comporte la collaboration du médecin inspecteur du
travail avec tous ceux qui ont des responsabilités dans ce domaine,
soit au niveau des services officiels, soit au niveau de l'entreprise:

b) interpréter, selon des critères laissés dans certaines limites au
choix de l'inspecteur, les dispositions législatives pertinentes afin
d'en permettre l'application aux cas concrets, compte tenu des

progrès de la technique et de la prévention ;

c) informer et conseiller les employeurs et les travailleurs en ce. qui
concerne:
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- les conditions de travail et d'ambiance susceptibles d'être préjudiciables

à la santé physique et mentale des travailleurs et les mesures

propres à prévenir les risques;

- la portée des dispositions et la façon de les appliquer;
- toute mesure susceptible d'améliorer l'adaptation du travail à

l'homme et de l'homme au travail;
d) contribuer à la formation des travailleurs et, si nécessaire, de la
direction de l'entreprise en matière de prévention des risques et
d'amélioration des conditions de travail;
e) étudier toute question portant sur la protection et la promotion
de la santé et du bien-être des travailleurs ;

f) contribuer à la recherche et au développement de la législation en
participant directement ou indirectement à l'élaboration des normes
législatives et réglementaires concernant l'hygiène du travail et la
protection sanitaire des travailleurs.

Le médecin inspecteur du travail peut, en outre, être appelé dans
certains pays à expertiser et arbitrer dans des domaines de sa compétence,

mais le BIT recommande que de telles activités restent
accessoires.

Afin de pouvoir exécuter les tâches qui lui incombent, le médecin
inspecteur du travail doit bénéficier de garanties d'indépendance
vis-à-vis de toute influence extérieure, avoir libre accès dans les entreprises

et pouvoir procéder à des enquêtes. Par contre, il est tenu au
secret professionnel et ne doit pas avoir d'intérêts personnels dans la
gestion des entreprises soumises à son contrôle.

B) L'inspection médicale du travail en Suisse

La législation fédérale la plus récente concernant l'organisation
des services officiels de sécurité et d'hygiène du travail en Suisse est
constituée par la loi du 13 mars 1964 sur le travail dans l'industrie,
l'artisanat et le commerce (loi sur le travail), entrée en vigueur le
1er février 1966, et les ordonnances d'exécution qui s'y rapportent.
Les tâches du Service médical du travail sont stipulées dans l'ordonnance

Noi (du 14 janvier 1966), article 81, qui dispose ce qui suit:

«Article 81 : Le Service médical du travail est chargé en particulier
:

a) de visiter les entreprises dans le cadre de la haute surveillance;
b) d'élucider des cas individuels de médecine et de physiologie du
travail;
c) de conseiUer les cantons, ainsi que les employeurs et les travailleurs,

dans l'application des prescriptions de la loi et des ordonnances
en matière d'hygiène;
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d) d'étudier les questions de médecine et de physiologie du travail
ayant une portée générale en matière de protection des travaiUeurs.»

Aux termes de l'article 82, les inspections fédérales du travail et le
Service médical du travail peuvent donner des instructions à

l'employeur et exiger qu'il prenne les mesures nécessaires pour établir
l'ordre légal. Les branches d'activité soumises au Service médical et
les matières soumises au contrôle du Service médical sont indiquées
dans le tableau suivant:

Tableau 1

Branches d'activité soumises au Service médical
et matières soumises au contrôle du service médical

Administration
Dénomination

du service
chargé de

Vinspection

Branches d'activité
soumises à

Matières soumises
au contrôle de

centrale l'inspection Vinspection

OFIAMT Service Industrie : oui Protection femmes :

médical
du travail

Construction et
génie civil: oui

oui
Protection enfants

Centrales et jeunes gens: oui
électriques: oui Hygiène: oui
Commerce : oui Sécurité: oui
Autres activités: Travail à domicile:
oui oui
Agriculture : non Durée du travail:
Chantiers navals: non
non Repos: non
Docks: non

Le tableau 2 nous permet de constater que les fonctions que l'OIT
considère comme les fonctions essentielles de l'inspection médicale
du travail sont, en Suisse, confiées au Service médical du travail de
l'OFIAMT.

Tableau 2

Tâches de l'inspection médicale du travail selon l'OIT
et tâches du Service médical du travail

Inspection médicale
du travail

+
+
+

Surveillance des entreprises
Conseils et information
Etudes et recherche

Service mèdica
du travail

+
+
+
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Ponr une meilleure compréhension de la place que le service médical du travail
de l'OFIAMT occupe au sein de l'organisation fédérale, nous ajoutons le tableau
qui nous a été envoyé par le gouvernement suisse et qui est imprimé à la page 279
de la publication «Les services officiels de sécurité et d'hygiène du travail».

Services s'occupant également
de la prévention des accidents
et des maladies professionnels

Haute surveillance de
1'exécution de

la loi sur le travail

Départenant fédéral
de l'intérieur

Office fédéral des
assurances sociales

(Loi féd. sur l'assurance
en cas de maladie et
d'iccidents)

aisse nationale
{suisse d'assurance

en cas d'accid.
organe autonone

• Inspections tech. privées
1

h- Assoc, electric.
Insp. courant

fort
i

r—
Insp. Assoc.
suisse prop.
chaudières

i

j_._.
Insp. Assoc.
suisse techn.

soudage
i

Insp. Techn.
usines à gaz

suisses

L_. Bureau prévent,
accidents Sté
entrepreneurs

j_._. Office fores¬
tier central

suisse
I

1

Bureau suisse
études pour

prévent.accid.

Sté suisse
ingénieurs et
architeotes

---

Sté suisse
constructeurs

machines

Département fédéral
de l'économie publique

Service féd.
hygiène pubi.

Service de la
prot. des eaux

Commission féd.
hyg. de l'air

i Ecole polytech.
fédérale

Lab. féd. essai
des matériaux

Commission féd.
lutte contre

le bruit

Inst. suisse de
rationalisation

agriculture

Office fédéral de
1'industrie, des arts et
métiers et du travail

Subdivision
protection travail

Service méd,
du travail

Zurich

Service méd.
du travail

Lausanne

Insp.féd.trav.
I

Lausanne

Insp.féd.trav,
II

Aarau

Insp.féd.trav.
\ tri m

Zurich

Insp.féd.trav.
IV

St-Gall

Exécution de la loi sur
le travail

-j Autori té cantonale r

Inst. cant.
d'hygiène

Légende :

Subordination

Haute surveillance

Collaboration

— _ Mandataires

Inspection _. Police
cant, du travail du feu

Police
locale
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On remarquera que l'article 81 met l'accent - dans le cadre des
fonctions d'études et de recherche — sur les cas individuels de médecine

et de physiologie du travail, tandis que les experts de l'OIT ont
plutôt à l'esprit les études visant directement l'application ou le
développement de la législation. Il convient toutefois de rappeler
que l'étude des cas individuels peut constituer le point de départ de

l'application de la législation et de la réglementation, et être la
source d'observations concrètes pouvant conduire à l'amélioration
des normes existantes ou à l'élaboration des normes nouvelles. Il est
possible d'ailleurs que le législateur suisse ait envisagé aussi la nécessité,

pour le médecin inspecteur du travail, de participer aux tâches
qui sont généralement confiées aux médecins d'entreprise, étant
donné que ceux-ci sont encore trop peu nombreux en Suisse pour
être en mesure de satisfaire entièrement à tous les besoins. En outre,
l'importance accordée à l'étude des cas individuels souligne la nature
essentiellement médicale des connaissances cpie doit posséder le médecin

inspecteur qui doit, par conséquent, avoir reçu une formation
professionnelle spécialisée dans les domaines de la médecine et de
la physiologie du travail.

D'autre part, le médecin inspecteur du travail doit collaborer avec
les médecins d'entreprise, la Caisse nationale suisse d'assurance en
cas d'accidents et les autres organismes qui s'occupent du travailleur
qui est atteint d'une maladie ou de troubles susceptibles d'avoir une
origine professionnelle. Il est nécessaire également que le Service
médical du travail dispose, pour l'accomplissement de sa mission, de
laboratoires d'hygiène industrieUe et de physiologie, ce qui est bien
le cas des deux services existant à Zurich et à Lausanne.

Il est donc évident, même après un examen très sommaire, que le
Service médical du travail de l'OFIAMT (bien que son titre — si je
peux me permettre une telle remarque - ne facilite peut-être pas aux
spécialistes étrangers l'identification immédiate de son rôle officiel
d'inspection médicale, qui, comme on l'a vu, est son véritable rôle)
s'acquitte des tâches de l'inspection médicale du travail teUes
qu'elles sont conçues sur le plan international. A cet égard, la Suisse
remplit donc les obligations découlant de la ratification de la
convention No 81 de l'OIT.
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